








ANNEXE

Les critères examinés par la commission d'exonération

- le nombre d'enfants à charge fiscalement 

- le reste à vivre du foyer  (les revenus en regard des charges)

- les évènements familiaux recemment survenus (moins de 6-8 mois) qui peuvent être (liste non 
exhaustive) :

décès
divorce
longue maladie invalidante, accident du travail de longue durée, situation de handicap
parent incarcéré

- les évènements économiques recemment survenus (moins de 6-8 mois) qui peuvent être (liste non 
exhaustive) :

chomâge
situation de surdendettement
expulsion du domicile
redressement judiciaire ou dépôt de bilan

- la résidence alternée des enfants

Sous-critères :
- parent isolé
- intérêt éducatif, réussite éducative
- durée des trajets professionnels
- horaires professionnels contraints

La commission pourra demander tout justificatif  nécessaire à vérifier les motifs invoqués par le 
requérant.


